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Nous tournons la page d’une année 2021 encore bien particulière. Nous avons eu un petit 

espoir de reprise de vie normale cet été avec la mise en place de la vaccination. Mais non ! 

Voilà que ce virus mute une fois de plus et perturbe nos fêtes de fin d’année. Retour du 

masque, des gestes barrières, restriction du nombre de personnes ; encore une fois, il faut 

s’adapter. 

Les travaux programmés avancent avec beaucoup de retard. Les artisans sont débordés 

alors que le manque de matière première s’accentue quel que soit le domaine. 

A la Communauté de Communes le PLUI devrait aboutir en 2022. Les travaux concernant 

le tour du Lac de la Prade avancent et l’ouverture de son restaurant approche.  

Reste un sujet délicat, celui de l’abattoir de Bazas, qui fait souvent débat lors des conseils 

communautaires. Le manque d’un vrai Directeur pose des problèmes de gestion. Il nous 

faut impérativement et rapidement trouver un responsable pour remettre cet outil sur les 

rails. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. Restez 

prudents, prenez soin de vous, en espérant que 2022 soit plus propice. 

 

 Jean-Pierre Manseau 

  

LE PETIT BIRACAIS 
DÉCEMBRE 

2021 

LE MOT DU MAIRE 
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Pour débuter l’année 2022, le maire et son 

conseil municipal voulait convier l’ensemble 

des habitants de la commune autour d’un 

verre de l’amitié et d’une galette des rois.  

Ainsi, le vendredi 7 janvier 2022 à 20h, à la 

salle des fêtes de Birac, le maire devait 

présenter ses vœux pour la nouvelle année 

aux habitants.  

Ce moment de convivialité ne pourra 

malheureusement pas avoir lieu du fait des 

conditions sanitaires défavorables.  

 

 

 

En 2020, nous avons dû expérimenter les 

paniers garnis pour nos ainés en 

remplacement du repas. 

En 2022, nous sommes heureux de vous 

annoncer que nous avons prévu de nous 

retrouver autour d’un déjeuner avec nos 

anciens le dimanche 23 janvier 2022 à 

12h00 si les conditions sanitaires nous le 

permettent. 

Nous ferons parvenir un bulletin 

d’inscription à nos anciens âgés de plus de 

60 ans en début d’année. 

 

  

VŒUX DU MAIRE 2022 

REPAS DE NOS AINÉS 
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Cette fois la commémoration du 11 novembre en l’honneur des soldats de la Première Guerre Mondiale a 

pu être célébrée en public. 

 

 

Ainsi les enfants de l’école 

de Birac ont pu porter et 

déposer une gerbe au pied 

du monument aux morts. 

 

 

 
 

 

 

Les membres du conseil municipal entourés des 

enfants et du public étaient réunis autour du 

monument au mort. 

 

 

Puis, un discours rappelant l’importance du 

devoir de mémoire a été lu par Monsieur le 

Maire. Il a notamment été rendu un dernier 

hommage à Hubert Germain (dernier résistant 

décédé en octobre) ainsi qu’aux soldats morts 

pour la France en 2020 et 2021. 

 

 

 

Enfin, l’ensemble des personnes présentes a 

entonné la Marseillaise en l’honneur des soldats 

tombés au front. 

 

  

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 
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La CdC 

(Communauté de 

Communes) du 

Bazadais a réalisé 

une campagne de 

curages de fossés 

sur plusieurs routes 

de notre village  

 

SORTIE SCOLAIRE AUTOUR DES VIGNES 

TRAVAUX RÉALISÉS 

Sur les routes du village : 

Les enfants lui ont, ensuite, offert 

un poster pour la remercier de son 

accueil chaleureux. 

Marie José ALIBERT a accueilli les 

enfants de l'école de BIRAC le 24 

septembre 2021 pour leur faire 

découvrir le monde viticole.  

Ils se sont promenés au milieu des 

vignes, ont pu déguster le raisin, 

visiter le chai et ont fini par un 

pique-nique. 
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Mise en place d’une borne d’irrigation qui servira pour l’incendie à Belly : 

 

 

Ces travaux ont été réalisés par les services des eaux du 

Bazadais en étroite collaboration avec les pompiers de 

Bazas et la commune de Birac. Cela permet de combler le 

faible débit de la borne située au carrefour de la route de 

Bijous. 

 

Nous vous informons également de la réouverture prochaine de la borne d’irrigation de Manivat qui 

permettra de couvrir le secteur de « Sage/Manivat » qui ne l’était pas jusque-là. 
 

La piste de Peybilot : 

 

La réfection d’un tronçon de la 

piste de Peybilot situé sur les 

communes de Cudos et Birac 

vient d’avoir lieu.  

Les travaux ont été réalisés par 

l’entreprise ESPUNY et financés 

par la DFCI et les deux 

communes. 
 

 

L’éclairage public : 

 

Tous les lampadaires du bourg du village ont été remplacés par 

un éclairage led. 

Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise SOLAR Ciel. 

 

 

L’entrée du cimetière 

 

 

 

Une dalle béton a été réalisée sous le porche du cimetière 

pour faciliter l’entrée de ce dernier 

Les travaux ont été réalisés par la SARL DUCOS 
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Suite au vote de la délibération de 

prescription du PLUi en 2015, la Communauté 

de Communes du Bazadais a ouvert début 

2017 un chantier d’avenir pour votre 

territoire : l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal. 

Le PLUi : qu’est-ce que c’est ? 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est un document d’urbanisme règlementaire, qui 

remplacera à terme les documents en vigueur dans les communes : Plans d’Occupation des Sols, 

Cartes Communales, Plans Locaux d’Urbanisme … Ce document organisera l’aménagement du 

Bazadais et définira un projet politique commun de développement durable à l’échelle des 

31 communes du territoire, et ce pour les 15 prochaines années. 

Où en est-on ? 

La crise sanitaire a quelque peu ralenti la démarche mais le travail des élus et des agents se poursuit 

afin de disposer d’un document applicable en 2022. 

Le dossier est en cours de finalisation, ce qui impose de « figer » les différentes pièces du PLUI. 

D’ici la fin de l’année, les élus souhaitent arrêter le PLUI. Il devrait être mis à l’enquête publique 

durant le premier trimestre 2022. 

Chacun pourra alors consulter les pièces du dossier et laisser ses observations ou remarques, 

recueillies auprès du commissaire enquêteur. 

La compatibilité des requêtes sera analysée par rapport au projet du territoire défini dans le PADD 

(Projet d’Aménagement et de Développement Durable) et sa traduction règlementaire. 

  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
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NAISSANCES :   

 Loucka DA SILVA, né le 3 août 2021 

 Félix MARRAUD DES GROTTES, né le 2 octobre 2021 

 Lucie DUCOS BOUCHET, née le 16 octobre 2021 

 Louis DARROMAN, né le 22 octobre 2021 

Nous félicitons les heureux parents ! 

 

 

MARIAGE : Nous avons eu le plaisir d’unir Mr. BEIS 

Anthony avec Mme GLOTOVA Irina le 27 novembre 2021. 

Nous leur adressons tous nos vœux de bonheur. 

 

 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS DE LA COMMUNE :   

 Monsieur CAZAUBON Joël et Madame BERTHOME Florence au lieu-dit “ARMENT” 

 Monsieur PE Mickael et Madame LETENDART Andréa au lieu-dit “ARMENT” 

 

Nous invitons les nouveaux habitants de la commune à venir se faire connaître en mairie. 

 

Le comité des fêtes et l’association agrée des chasseurs n’ont à ce jour aucune communication à 

transmettre 

Le Cercle des Agriculteurs : l’assemblée générale s’est 

déroulée le samedi 27 novembre 2021.  

Monsieur Desqueyroux Franck, président du Cercle, 

lance un appel à adhérents pour participer à 

l’organisation des différentes manifestations des 

années à venir. 

Les personnes intéressées peuvent contacter 

Monsieur Desqueyroux Franck au 06.32.55.65.36.  

  

ÉTAT CIVIL 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
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Cette année encore, du fait des conditions sanitaires 

particulières, le Téléthon n’a malheureusement pas pu se 

tenir comme les années passées à la salle des fêtes.  

Par conséquent, à défaut de pouvoir organiser une collecte, 

le Conseil Municipal renouvelle l’allocation de la somme de 

300,00 Euros à l’organisation du Téléthon pour l’année 2021 

 

 

 

TÉLÉTHON 2021 


